Ferme :_________________________________________                                     Lait canadien de qualité

Dossier 3 : PROCÉDURE NORMALISÉE POUR LA TRAITE DE VACHES TRAITÉES OU PRODUISANT DU LAIT ANORMAL

1. Vérifier le dossier 10  pour s’assurer que la période de retrait est terminée avant de remettre le lait des vaches traitées dans le réservoir. 
2. Vérifier le dossier 10 également lors du vêlage ou avortement d’une vache tarie. Et s’assurer que la période de retrait du traitement au tarissement est bien terminée
3. Lors de l’arrivée d’une nouvelle vache sur la ferme, si on a pas de lettre de garantie du vendeur, faire une analyse du lait pour éviter de mettre du lait avec des antibiotiques dans le réservoir.
4. Traire les vaches en lactation, sous traitement, identifiées par la carte ANTIBIOTIQUE et portants un bracelet de patte de couleur ROUGE et celles produisant de lait anormal (mammite, sang dans le lait, vaches fraîches vêlées), portants un bracelet de pattes de couleur BLEU en dernier et retirer le lactoduc de réservoir à lait avant de traire ces vaches.

5. Traire les vaches fraîches vêlées AVANT les vaches sous traitement ou produisant du lait anormal. Le lait des vaches fraîches vêlées est servi au veau pour (MAPAQ) les trois (3) premiers jours et la traite normale se fait au quatrième jour.

6. Traire les vaches sous traitement ou produisant du lait anormal avec la chaudière de stainless avec la trayeuse spécifique à cette fin. Le branchement de celle-ci se fait comme suit : Débrancher le tuyau à lait du pulsateur et le brancher sur le couvercle de la chaudière et prendre le tuyau de la chaudière et le brancher sur le pulsateur. Jeter le lait dans le dalot. Vérifier que la chaudière n’est pas trop pleine et la vider au besoin durant la traite.

7. Les vaches en période pré-vêlage ou en tarissement sont identifiées avec la carte TARIE et portent deux bracelets de patte de couleur JAUNE. NE PAS TRAIRE CES VACHES.

8. Si par erreur, le lait d’une vache traitée se retrouve dans le réservoir ou si vous avez le moindre doute, consultez le DOSSIER 16 : Plan de mesures correctives.
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